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  Description / Contenu  

PARTIE 1 – PROTECTION DES MAJEURS - GENERALITES  
(Loi n°2007-308 du 05/03/2007)  
 
HISTORIQUE 
 
1. Une réforme nécessaire 
2. Architecture du Code Civil 
 
DISPOSITIONS GENERALES 
 
3. Dispositions applicables indépendamment de tout régime de 
protection 
4. Dispositions communes aux majeurs protégés 
 
LES REGLES COMMUNES D’OUVERTURE DES MESURES 
JUDICIAIRES 
 
5. Conditions d’ouverture des régimes de protection juridique 
6. Règles communes de procédure 
 
REGLES COMMUNES AUX MESURES JUDICIAIRES 
 
7. Protection du logement, des meubles et objets personnels 
8. Protection des comptes et livrets du majeur protégé 
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PARTIE 2 – PROTECTION DES MAJEURS (Loi n°2007-308 du 
5/03/2007) - SPECIFICITE DES DIFFERENTS REGIMES 
 
LA SAUVEGARDE DE JUSTICE 
 
9. La mise sous placement 
10. Les effets du placement 
11. Durée et cessation de la mesure de sauvegarde de justice 
 
LA CURATELLE ET LA TUTELLE 
 
12. Durée et fin de la mesure de protection judiciaire 
13. Publicité de la mesure de protection 
14. Les organes de la protection 
15. Les différentes techniques de protection juridique 
16. Régularité des actes de la protection de la personne vulnérable 
17. Les actes à caratère personnel 
18. La gestion du patrimoine de la personne protégée 
 
LE MANDAT DE PROTECTION FUTURE 
 
19. Mise en œuvre 
20. Le fonctionnement du mandat 

 

 

 Objectifs Pédagogiques  

Comment utiliser le code civil et le code de procédure civile 
Etude des principes fondamentaux de la réforme de la protection des 
majeurs vulnérables 
Se repérer dans les différentes techniques de protection des 
majeurs : sauvegarde de justice, curatelle, tutelle. 
Bien différencier actes d’administration et les actes de disposition 
Connaître le régime des incapacités de majeurs protégés 
Définir les nouvelles obligations des mandataires spéciaux, des 
curateurs et tuteurs familiaux 
. 

 

 Public concerné  

Mandataires spéciaux, curateurs, tuteurs familiaux,  
Assistants des MJPM 
 
Personnel des banques, assurances ou tout autre établissement 
amenés à conclure des opérations avec les MJPM 

 Méthodes  
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Elaborer des tableaux de synthèse des mesures de 
protection judiciaires 
 
Tableau des actes des personnes sous mesure de 
protection juridique (curatelle ou tutelle) 
 
Tableau des actes d’administration et de des actes de 
disposition 
 
Etudier la réforme de la protection des majeurs du 5 
mars 2007 
Analyse des premières jurisprudences 
 
Formation Solo/Groupe – Intra/Inter-entreprises 
Etudier le régime des incapacités de majeurs protégés 

 

 Coût de la Formation  

Nous consulter 

 Type de Formation  

Cours Particuliers 
Droit individuel à la formation-DIF 
Formation Inter-entreprise (En centre) 

Formation intra (En entreprise) 
Sur mesure 

  

 

 


